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REMARQUE PRÉLIMINAIRE

La présente plaidoirie sur l'effet d'attraction-fidélisation des programmes d'efficacité énergétique de SCGM sera présentée devant la Régie de l'énergie lors de l'audience du dossier R-3510-2003 (Cause tarifaire 2003-2004 de SCGM), prévue du 20 au 22 août 2003.  Ce plan est distribué d'avance, par courtoisie envers la Régie et les parties.

Lors de l'audience, les présentes intervenantes plaideront également en faveur de l'entente sur les sujets négociés par le Groupe de travail dans la présente cause.

Nous remercions Madame Joëlle Petit et Messieurs André Bélisle, Jacques Fontaine et Richard Massicotte pour leur collaboration aux présentes.
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1.
CE QUE LA RÉGIE AVAIT DEMANDÉ DE MESURER

 AUTONUMLGL \e  -
La mise en place du Plan global en efficacité énergétique de SCGM (PGEÉ) a été rendue possible en 2000 à la suite de l'adoption par la Régie de l'énergie d'un nouveau mécanisme de tarification incitative.

Ce mécanisme vise plusieurs objectifs, dont celui d'inciter le Distributeur à réaliser des programmes d'efficacité énergétique, en lui assurant la neutralité de ses revenus en un tel cas (Mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus, ou MAPR) et même en lui fournissant une récompense si les objectifs fixés étaient substantiellement atteints (IPPEÉ):

"N’ayant pas participé aux délibérations ayant conduit à la formulation de cette entente, tel que le prévoient les lignes directrices, la Régie prend donc connaissance pour une première fois du résultat du PEN et entreprend, fin mai 2000, son analyse du mécanisme incitatif hybride et englobant soumis par le groupe de travail.

En effet, l’entente comprend non seulement un mécanisme qui retient des éléments de régimes basés sur le coût de service et sur le plafonnement des prix, mais également un mode de partage du trop-perçu ou du manque à gagner, de même que plusieurs volets reliés à l’efficacité énergétique, soit :

·
un mécanisme d’ajustement pour les coûts et pertes nettes de revenus associés à la réalisation du Plan d’efficacité énergétique (PEÉ);

·
un incitatif à la performance du PEÉ (IPPEÉ);

·
un fonds d’efficacité énergétique (FEÉ) alimenté à partir des gains de productivité en sus de ce qui sera réalisé dans le cadre du PEÉ;

ainsi qu’un compte de substitution d’énergies plus polluantes." 

 AUTONUMLGL \e  -
Le Mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus, ou MAPR, consiste essentiellement à établir les volumes de vente perdus par SCGM en raison de chacun de ses programmes d'efficacité énergétique, et à la compenser pour sa perte nette de revenus, au moyen d'un ajout aux revenus requis de la clientèle.

 AUTONUMLGL \e  -
Pour que le MAPR soit véritablement neutre, il est d'usage d'établir en premier lieu les économies de gaz unitaires annuelles par participant à chaque programme, puis d'établir le nombre de participants et la durée de vie prévue des effets de chacun des programmes d'efficacité énergétique, et enfin de réajuster le tout en tenant compte d'un certain nombre d'effets de distorsion sur les économies ainsi calculées.

Les principaux effets de distorsion sont:

· L'effet d'effritement.

· Les effets croisés.

· L'effet d'opportunisme.

C'est  dans ce cadre qu'en 2000, lors de l'adoption initiale du PGEÉ de SCGM, la Régie  a également demandé au Distributeur de mesurer l'effet d'attraction-fidélisation de ses programmes d'efficacité énergétique sur sa clientèle.

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie avait formulé comme suit les questions auxquelles l'étude d'attraction-fidélisation devait répondre:

"Certains intervenants sont d’opinion que le PGEÉ, avec ses subventions, ses activités de sensibilisation et de promotion, a une teneur « marketing » et que c’est un outil additionnel aux autres programmes de SCGM qui contribue à la fidélisation ou la rétention des clients existants et à l’attraction de nouveaux clients. Ces effets n’ont cependant jamais été quantifiés, selon certains intervenants. Selon SCGM, les nouveaux clients se convertissent au gaz naturel non pas grâce au PGEÉ, mais grâce aux autres programmes de vente, PRC, financement, etc. De plus, en prenant pour hypothèse qu’ils auraient choisi un équipement standard, le PGEÉ entraîne dans tous les cas une perte de revenus selon le distributeur.
Il n’a pas été démontré à la satisfaction de la Régie que le PGEÉ avait un effet nul sur la fidélisation et l’attraction de volumes additionnels. Elle demande donc à SCGM de présenter, pour le dossier tarifaire 2002, une méthode d’évaluation de ces deux effets de fidélisation et d’attraction. Le sondage qui a permis d’estimer le nombre d’opportunistes pourrait être un exemple à suivre.
La Régie approuve donc le principe du MAPR et le calcul proposé pour la première année, y compris le calcul à la marge pour les nouveaux volumes. La Régie doit fixer un tarif en s’appuyant sur des projections de dépenses jugées nécessaires pour la prestation de service et des projections de volumes de ventes les plus justes possibles. En conséquence, à la suite des résultats de l’étude sur les effets décrits ci-dessus, la Régie pourra décider, dans le dossier tarifaire 2002, si le mode de calcul du MAPR doit être raffiné davantage."  

"La Régie considère important que l’étude de fidélisation et d’attraction soit finalisée dès que possible. Il est en effet essentiel de pouvoir évaluer les économies réalisées chez les clients existants ainsi que la proportion de nouvelles constructions. Elle demande à SCGM de faire cette recherche cette année et d’intégrer les résultats dans le prochain dossier tarifaire. Le budget supplémentaire (25 000 $) en 2001-2002 devra être puisé à même les autres activités de recherche du distributeur qui totalisent 200 000 $ en 2001-2002."  

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie a statué que les résultats de cette étude devaient lui être soumis en audience et non pas être négociés en groupe de travail:

La Régie considère que les sujets d’importance stratégique et ceux comportant de nouveaux principes réglementaires méritent d’être traités par voie d’audience et ne devraient pas faire l’objet de négociations entre les parties dans le cadre du PEN, de façon à permettre à la Régie d’entendre tous les points de vue sur ces aspects afin de rendre une décision éclairée.

Par ailleurs, la Régie juge qu’il lui revient de déterminer dans quelle mesure les suivis de décisions rencontrent ses exigences. De l’avis de la Régie, certains sujets présentés sous la liste distincte de suivi de décisions sont d’importance stratégique et peuvent éventuellement donner lieu à de nouveaux principes réglementaires. 

"Selon la Régie, l’analyse de cette étude [N.D.L.R.: l'étude sur l'effet d'attraction-fidélisation] est nécessaire pour déterminer si le mode de calcul du MAPR est adéquat ou s’il doit être raffiné, tel que mentionné par la Régie dans la décision D-2001-211 précitée. Même si cette étude fait partie des pièces énumérées à SCGM-1, document 3 comme constituant le rapport final du Groupe de travail, la Régie considère que l’étude déposée n’avait pas à faire l’objet d’une entente entre les participants. Cette étude doit faire l’objet d’un examen par la Régie afin d’évaluer si le mode de calcul du MAPR doit être raffiné ou non.

[…] De plus, la Régie rappelle que le dépôt de cette étude résulte d’une demande spécifique de la Régie et, tel que précisé dans la décision D-2003-92, il lui revient de déterminer dans quelle mesure les suivis de décisions rencontrent ses exigences.

Compte tenu que la Régie devra éventuellement rendre une décision concernant l’opportunité de réviser le mode de calcul du MAPR, les intervenants pourront faire valoir leur point de vue sur l’étude en question." 

2.
CE QUE L'ON A MESURÉ

 AUTONUMLGL \e  -
La question principale qui se pose est celle de l’importance à accorder à l’étude qui a été produite par la firme Optima 
, eu égard aux préoccupations de la Régie lorsqu'elle demanda une étude d'attraction-fidélisation. 

 AUTONUMLGL \e  -
SÉ-AQLPA avaient, dans leur demande d'intervention du 3 avril 2003 (p. 5) et dans leur lettre du 13 mai 2003 (p. 2), informé la Régie qu'elles se posaient les questions suivantes quant à  l'étude d'attraction-fidélisation:

Il sera notamment essentiel de se demander si cette étude s'est posée la bonne question et si elle a effectivement mesuré ce qu'elle devait mesurer, tant pour les clients et bâtiments existants que pour les nouveaux clients et bâtiments. 

2.1
Qui a-t-on sondé?
 AUTONUMLGL \e  -
Un problème majeur dans l'étude d'Optima est qu'il est absolument impossible de savoir combien des personnes interrogées sont des participants au PGEÉ.

D'ailleurs, l'échantillonnage s'est fait à partir d'une population tellement étendue (comprenant tant des clients que des non clients de SCGM), que la part des participants au PGEÉ de SCGM ne pourrait être qu'infinitésimale, ce qui exclut toute possibilité d'obtenir quelque résultat significatif relativement à ces participants.  C'est ce qui ressort des éléments suivants.

 AUTONUMLGL \e  -
Optima a en effet interrogé 1704 personnes se répartissant comme suit:

TABLEAU 1

Répartition des personnes sondées entre les clients "du gaz naturel" et ceux d'autres fournisseurs 

	
	Clients CII
	Clients

RÉSIDENTIEL UDT

(1 à 3 logements)
	Clients

MULTI-RÉSIDENTIEL

(4 logements ou plus)
	Total

	Usagers du gaz naturel 

	302
	358
	187 

	847

	Non usagers du gaz naturel
	399
	396
	13 

	857

	Non classés 

	0
	49
	
	

	TOTAL
	701
	803
	200
	1704


 AUTONUMLGL \e  -
On ignore quelle part des personnes interrogées sont des participants aux programmes d'efficacité énergétique de SCGM (ni, d'ailleurs, des programmes d'efficacité énergétique de quelque autre fournisseur).  Aucune des questions du sondage n'a pour objet d'obtenir ce renseignement. 
  Aucune pondération de l'échantillon n'a non plus été effectuée selon ce critère. 

 AUTONUMLGL \e  -
Même si le nombre de participants au PGEÉ de SCGM compris dans l'échantillon sondé nous avait été connu, ce nombre aurait vraisemblablement été tellement infime (par rapport à l'ensemble de l'échantillon) qu'aucun résultat significatif n'aurait pu être tiré des réponses au sondage pour ce groupe.

En effet, l'on sait que durant les 7 premiers mois de 2002-2003 (année où le sondage a été réalisé 
), il y eut 9818 participants aux programmes d'efficacité énergétique résidentiels de SCGM (soit environ 7-8% des clients de SCGM de ce secteur) et 125 participants aux programmes d'efficacité énergétique des secteurs commercial, institutionnel et industriel (soit environ 0,2-0,3% des clients de SCGM de ces secteurs). 

Par conséquent, même en supposant que la proportion des clients de SCGM qui  participent au PGEÉ ait été la même dans l'échantillon que dans la population totale des clients de l'entreprise, le nombre de participants au PGEÉ que l'on aurait retrouvé dans l'échantillon n'aurait été que d'une quarantaine de personnes interrogées dans le secteur résidentiel (incluant le multilocatif) et 1 seul client interrogé dans le secteur CII.  Ce nombre de participants aurait donc été inutilisable non seulement dans le secteur CII mais aussi dans le secteur résidentiel, vu la marge d'erreur des sondages effectués, tel que ci-après indiqué:

TABLEAU 2

Marge d'erreur des sondages (À l’intérieur d’un intervalle de confiance de 95%) 

	
	CII
	RÉSIDENTIEL UDT

(1 à 3 logements)
	MULTIRÉSIDENTIEL

(4 logements ou plus)

	Marge d'erreur
	+/- 3,7%
	+/- 4,9 %
	+/- 6,9 %


 AUTONUMLGL \e  -
Ceci illustre bien que la firme Optima, non seulement n'a pas répondu aux questions de la Régie, mais a choisi son échantillon de manière à ce qu'il lui soit impossible d'y répondre, le nombre de participants au PGEÉ interrogés étant inconnu et, probablement, trop faible pour être utilisable.

2.2
Qu'a-t-on mesuré?
 AUTONUMLGL \e  -
Dans son étude, Optima affirme à juste titre que:

"La fidélité est un concept comportemental. La fidélité se définit par le fait qu’un consommateur va répéter l’achat d’un produit d’une même marque de commerce ou du service d’une même entreprise (Oliver, 1999). Pour fidéliser un client, il faut tout d’abord que celui-ci soit satisfait des services offerts afin qu’il puisse revenir faire affaires avec l’entreprise."  

 AUTONUMLGL \e  -
Optima affirme également à juste titre que:

"la meilleure mesure pour établir la fidélité de la clientèle est l’utilisation de la possibilité

de changer de fournisseur d’énergie" 

 AUTONUMLGL \e  -
Toutefois, aucune question des sondages d'Optima ne vise à demander si les participants au PGEÉ sont restés fidèles à SCGM ou ont été attirés à SCGM par ces programmes.  Aucune question d'Optima ne vise à demander aux participants au PGEÉ s'ils auraient ou non opté pour un équipement gazier standard s'ils n'avaient pas reçu l'aide de SCGM, ou si au contraire ils auraient opté pour un autre fournisseur d'énergie.

 AUTONUMLGL \e  -
Aucune question des sondages d'Optima ne vise à répondre aux questions que se posait la Régie:

" […] en prenant pour hypothèse qu’ils auraient choisi un équipement standard, le PGEÉ entraîne dans tous les cas une perte de revenus selon le distributeur.
Il n’a pas été démontré à la satisfaction de la Régie que le PGEÉ avait un effet nul sur la fidélisation et l’attraction de volumes additionnels. Elle demande donc à SCGM de présenter, pour le dossier tarifaire 2002, une méthode d’évaluation de ces deux effets de fidélisation et d’attraction. Le sondage qui a permis d’estimer le nombre d’opportunistes pourrait être un exemple à suivre.
La Régie approuve donc le principe du MAPR et le calcul proposé pour la première année, y compris le calcul à la marge pour les nouveaux volumes. La Régie doit fixer un tarif en s’appuyant sur des projections de dépenses jugées nécessaires pour la prestation de service et des projections de volumes de ventes les plus justes possibles. En conséquence, à la suite des résultats de l’étude sur les effets décrits ci-dessus, la Régie pourra décider, dans le dossier tarifaire 2002, si le mode de calcul du MAPR doit être raffiné davantage."  

"La Régie considère important que l’étude de fidélisation et d’attraction soit finalisée dès que possible. Il est en effet essentiel de pouvoir évaluer les économies réalisées chez les clients existants ainsi que la proportion de nouvelles constructions."  

 AUTONUMLGL \e  -
Il ressort du rapport d'Optima que son étude ne portait pas sur l'impact du PGEÉ (et de l'aide financière que comportent ses programmes) sur la fidélisation ou l'attraction de la clientèle à SCGM, mais au contraire sur l'impact de la connaissance du PGEE sur les intentions exprimées par la population en général (clients comme non-clients de SCGM) de choisir ou non SCGM comme fournisseur d'énergie.

Il est significatif qu'au rapport sur le PGEÉ de SCGM, cette étude ait été qualifiée de mesure de l’effet de fidélisation et d’attraction découlant de la connaissance du PGEÉ et non pas de mesure de l'effet de fidélisation et d’attraction découlant du PGEÉ lui-même. 

 AUTONUMLGL \e  -
En outre, même en tant mesure de l’effet de fidélisation et d’attraction découlant de la connaissance du PGEÉ, Optima confirme elle-même indique les limites de son étude:

"Il faut toutefois considérer que cette étude possède certaines limites, qui sont les suivantes :

· Nous avons travaillé avec les intentions des répondants et non pas les comportements de ceux-ci, comme cette pratique se fait dans le domaine du marketing.

· Les personnes interrogées ont été mises dans une situation hypothétique. Par conséquent, le répondant pouvait mentionné [sic] une intention qui ne reflétait pas nécessairement le comportement qu’il adopterait. Entre une intention et un comportement on retrouve plusieurs événements qui rendent difficilement quantifiable la proportion des intentions qui se transformerait en comportement.

· Il faut aussi prendre en considération les marges d’erreurs des sondages.

· Cette étude ne permet pas de connaître l’importance de l’efficacité énergétique dans le processus décisionnel. Toutefois, il semble avoir un impact sur le choix de la source, toujours en conservant les limites méthodologiques des résultats."

 AUTONUMLGL \e  -
Optima note aussi qu'"une grande proportion des usagers ne savaient pas que leur fournisseur d’énergie offrait des programmes d’efficacité énergétique."  

Comme la très grande majorité de l'échantillon des personnes interrogées ignorait jusqu'à 'existence des programmes d'efficacité énergétique, ce n'est donc qu'une proportion beaucoup plus faible de cet échantillon qui pouvait avoir eu des intentions comportementales (de changer ou garder leur fournisseur d'énergie) résultant de la connaissance de ces programmes, avant le début du sondage.

Ce n'est qu'au milieu du sondage qu'Optima "informe" les personnes interrogées de l'existence de programmes d'efficacité énergétique (sans toutefois leur fournir aucun détail quant au montant de la subvention offerte et au volume des économies d'énergie applicables). 
  Après les avoir ainsi "informés", Optima demande alors immédiatement aux répondants si cette nouvelle information pourrait influencer leur choix de fournisseur ou leur "attitude" à l'égard de Gaz Métropolitain. 

Le simple bon sens amène à douter de la significativité de réponses obtenues quelques secondes après qu'un répondant eut été vaguement informé de programmes dont il ignorait auparavant l'existence, et dont il continue d'ignorer les modalités que ce soit en termes monétaires et en termes de volumes économisés.

 AUTONUMLGL \e  -
La faiblesse de ces résultats est aggravée du fait que toutes les questions semblent formulées en prenant pour acquis qu'aucun des répondants ne participe déjà à ces programmes.

À la simple lecture, on constate en effet que la formulation des questions serait bizarre et illogique pour un répondant qui participerait déjà à un programme d'efficacité énergétique.  Par exemple, que doit répondre un tel participant lorsqu'on lui demande s'il serait "intéressé à en savoir plus sur ce programme"?  Peut-être que le participant dispose déjà de tous les renseignements requis et n'a donc pas besoin "d'en savoir plus sur ce programme". 
 Une réponse négative sera-t-elle traitée par Optima comme un désintérêt ?

 AUTONUMLGL \e  -
La formulation d'une autre partie des questions est tout aussi bizarre et illogique pour les répondants qui, sans nécessairement participer aux programmes, les connaissent déjà bien.   En effet, si un répondant a déjà affirmé connaître l'existence de ces programmes à la question Qef2, que doit-il répondre lorsqu'on lui demande à la question Qef3 s'il désire en "savoir plus" sur de tels programmes? 
  Là encore, une réponse négative sera-t-elle traitée par Optima comme un désintérêt ?

 AUTONUMLGL \e  -
Dans ces circonstances, le travail effectué par Optima est peut-être un exercice enrichissant du point de vue théorique mais dont on ne peut faire aucun usage pour répondre aux préoccupations quantitatives exprimées par la Régie quant au MAPR. 

Les limites susdites, dont celles identifiées par Optima elle-même à son étude, nous empêchent de l'utiliser pour tenter de refléter les effets d'attraction et de fidélisation sur le MAPR du PGEÉ.

3.
CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

 AUTONUMLGL \e  -
Il ressort de ce qui précède que l'étude d'attraction-fidélisation que la Régie demande à SCGM n'est toujours pas faite.

Ce qui a été fait et mesuré par Optima est inutilement coûteux, d'une inutile complexité, et finalement ne porte pas sur le sujet que la Régie avait demandé.

 AUTONUMLGL \e  -
Il aurait été beaucoup plus simple et conforme aux décisions de la Régie d'interroger directement un échantillon de participants au PGEÉ pour vérifier quelle part d'entre eux, en l'absence de l'aide financière obtenue de SCGM via ce PGEÉ, aurait choisi un autre fournisseur d'énergie pour le chauffage de l'air ou de l'eau.

L'on aurait même pu interroger les constructeurs de bâtiments et les fournisseurs ou installateurs d'équipements afin d'obtenir leur évaluation du marché à cet égard.  Même imparfait, un tel résultat, facile à obtenir, aurait été immensément plus significatif que l'étude d'Optima qui n'a pas interrogé les bonnes personnes et ne s'est pas posée la bonne question.  C'est cette méthode que SCGM a employé pour mesure l'effet d'opportunisme dans la construction neuve. 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons donc à la Régie de demander à nouveau à SCGM de faire effectuer cette étude et de la lui présenter lors de la cause tarifaire 2004-2005.  Il serait préférable que cette étude soit alors présentée à la Régie tôt dans le processus (par exemple, au tout début de l'année 2004), soit bien avant le dépôt au groupe de travail de la version de 2004-2005 du PGEÉ proposé par SCGM.  Ceci permettrait de tenir compte aisément de tout effet   d'attraction-fidélisation identifié à l'étude dès le PGEÉ de l'année 2004-2005.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons respectueusement la Régie à autoriser le remboursement des frais des présents intervenants.
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	Source pour le nombre de clients de SCGM: En 2001-2002, SCGM aurait eu 186 800 clients dont 137 972 dans le secteur résidentiel et 48 828 dans les secteurs commercial, industriel et institutionnel (Source: SCGM, Rapport annuel 2002, Rapport financier, p. 59).  Les données équivalentes pour 2002-2003 ne sont pas disponibles, mais les pièces de SCGM indiqueraient que le nombre total de clients aurait décru de 17% en 2002-2003 (155 102 clients) par rapport à 2001-2002 (186 800 clients) ; source: SCGM, Dossier R-3510-2002, Pièce SCGM-8, Document 10.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, Annexe 2 - Méthodologie des sondages.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, p. 12.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, p. 22.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3444-2000, Décision D-2000-211, le 15 novembre 2000, p. 37.  Souligné et caractère gras par nous.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3463-2001, Décision D-2001-232, le 27 septembre 2001, pp. 20-21.  Souligné et caractère gras par nous.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Pièce SCGM-9, Document 1, p. 8, lignes 20-21.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, p. 38.  Souligné et caractères gras par nous.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, p. 26.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, Annexe 3 - Copie des questions des sondages, question Qefa (secteurs CII et UDT-MUL).


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, Annexe 3 - Copie des questions des sondages, questions Qefb et Qefc (secteurs CII et UDT-MUL) et Qefd (secteur CII).


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, Annexe 3 - Copie des questions des sondages, question Qef3.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Rapport de la firme Optima sur l'étude sur l'effet de fidélisation et d'attraction des PAEÉ, Pièce SCGM-9, Document 4, Annexe 3 - Copie des questions des sondages, question Qef3.  Noter que, quelle que soit la réponse à Qef2, la même question est posée à Qef3 (Pièce SCGM-9, Document 4, Annexe 4, Schéma des sauts de question selon les sondages).


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Pièce SCGM-9, Document 3, voir le Compte-rendu de la 4e rencontre de consultation du PGEÉ 2003-2006 de SCGM, p. 8.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Pièce SCGM-9, Document 5, Partie 2 - Évaluation de l'impact énergétique : SCGM – Programme de générateurs d'air chaud 3 e génération (nouvelle construction résidentielle) PE 102, p. 9.
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